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CONVENTION-CADRE POUR LE VERSEMENT DE SUBVENTIONS 
D’INVESTISSEMENT PAR LA [COBAS / COBAN]

DANS LE CADRE DE LA RÉALISATION DE TRAVAUX DE GESTION DES 
EAUX PLUVIALES PAR LE SIBA SUR LA PERIODE 2024-2026

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU BASSIN D’ARCACHON SUD, représentée par sa présidente, 
Marie-Hélène DES ESGAULX, agissant au nom de la COBAS, autorisée à cet effet par délibération 
n°…………................................du Conseil Communautaire en date du XXX 2024
OU
LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU BASSIN D’ARCACHON NORD, représentée par la présidente du 
Bureau, Nathalie LE YONDRE, agissant au nom de la COBAN, autorisée à cet effet par délibération 
n°…………................................du Conseil Communautaire en date du XXX 2024

D’UNE PART,
ET :
LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU BASSIN D’ARCACHON (SIBA), représentée par son président, Yves 
FOULON, agissant au nom du SIBA, autorisé à cet effet par délibération n° DEL2024DEL027 du Comité syndical 
en date du 22 avril 2024 et désigné dans ce qui suit par le terme « Le SIBA »

D’AUTRE PART.

Article 1. OBJET
Au regard de la nécessité d’établir un calendrier accéléré de réalisation d’un programme de travaux pour réduire
les conséquences de fortes intempéries, la présente convention a pour objet de définir les modalités de 
financement complémentaires par la [COBAS/COBAN] pour la réalisation d’investissements par le SIBA pour la 
période 2024-2026, dans le cadre de l’exercice de sa compétence en gestion des eaux pluviales urbaines.

Article 2. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Il est convenu des dispositions suivantes :
Le programme de travaux détaillé à l’article 3 mentionne, pour chaque opération, le montant de subvention alloué 
par la [COBAS/COBAN] au SIBA pour en permettre la réalisation, en complément de ses fonds propres et des 
dotations ou subventions sollicitées (DSIL, Agence de l’Eau, …).
Ce programme prévisionnel et estimatif sera mis en œuvre en fonction de la faisabilité technique et financière de 
chaque opération et sera donc adapté en conséquence. Ainsi, chaque projet fera l’objet d’une convention 
subséquente dédiée laquelle précisera la localisation et les caractéristiques des travaux, le calendrier prévisionnel, 
le plan de financement intégrant la subvention allouée spécifiquement par la [COBAS/COBAN].

Article 3. PROGRAMME DE TRAVAUX
Tableau récapitulatif des opérations 2024/2025/2026 et le plan de financement intégrant la subvention 
[COBAS/COBAN] envisagée. Chaque opération correspond à un plan de financement spécifique qui sera confirmé
dans une convention particulière subséquente et le montage financier peut être différent d’une action à l’autre.
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Article 4. MODALITÉS FINANCIÈRES
Le versement de chaque subvention par la [COBAS/COBAN] interviendra à l’achèvement des travaux spécifiques 
réalisés sous maîtrise d’ouvrage SIBA, sur la base d’un état récapitulatif des dépenses et de la (ou des) facture(s) 
définitive(s) (ou d’un Décompte Général et Définitif (DGD)) du (ou des) marché(s) passé(s) pour leur réalisation.
Si le coût définitif de l’opération est supérieur à l’estimation initiale prévue dans la convention propre à l’opération, 
la [COBAS/COBAN] effectuera un versement complémentaire au montant prévisionnel uniquement pour les 
travaux auxquels elle aura donné son accord.
Le règlement par la [COBAS/COBAN] interviendra dans un délai maximum 30 j à réception du titre émis par le 
SIBA.

Article 5. RÉSILIATION
Cette convention pourra être résiliée à tout moment par accord des deux parties si un changement de programme 
de travaux ou une autre solution juridique était envisagée par lettre recommandée avec accusé de réception sans 
versement d’indemnités.

Article 6. RÉSOLUTION DES CONFLITS ET LITIGES
Les parties conviennent en cas de litige de privilégier une solution amiable. À défaut, les litiges relèveront de la 
compétence du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Arcachon, le

La Présidente de la Communauté d’agglomération du Bassin d’Arcachon Sud

Marie-Hélène DES ESGAULX

OU

La Présidente du Bureau de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord

Nathalie LE YONDRE

ET

Le Président du Syndicat Intercommunal du Bassin d’Arcachon

Yves FOULON
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Périmètre de la compétence (conformément à l'art. L2226-1 du CGCT)

Réseau principal

Cours d'eau classés (au titre de l'art. L 214-17 du Code de l'Environnement)

Fossés (publics et privés)

Réseaux canalisés (publics et privés)

GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES

Définition des éléments constitutifs du système

Commune de Marcheprime

Cartographie du périmètre

(les éléments structurants d'eaux pluviales situés hors zone urbaine sont
inclus dans la compétence)

Auteur : SIBA - Sources : SIBA, IGN, DDTM33, DGFIP
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE
LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU BASSIN 

D’ARCACHON ET LA FDAAPPMA 33

ENTRE : 
Le SIBA, Syndicat Intercommunal du Bassin d’Arcachon exerce les activités liées à ses compétences 
statutaires sur le territoire des 2 Communautés d’Agglomération du Bassin d’Arcachon (COBAN et COBAS). Il 
exerce également ses compétences statutaires à l’intérieur du Domaine Public Maritime constitué du plan d’eau 
du Bassin d’Arcachon et de son bassin versant, représenté par son président, Monsieur Yves Foulon
Domicilié : 16 allée Corrigan, Arcachon, France (métropolitaine)
Ci-après dénommée, « Syndicat »,
D’une part.
ET :
La Fédération pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques de Gironde, en tant qu’établissement 
d’utilité publique en charge de la protection des milieux aquatiques, de leur mise en valeur et de la surveillance du 
domaine piscicole girondin, représentée par son président, Monsieur Daniel BOURDIE.
Domiciliée : 10 ZA du Lapin, 33750 BEYCHAC ET CAILLAU
Ci-après dénommée « FDAAPPMA 33 ».
D’autre part.
Il est convenu et arrêté ce qui suit :
Préambule
Parmi les compétences exercées par le Syndicat, figure celle relative à la GEMAPI :

Compétence aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique (art. L. 211-7,1°du 
code de l’environnement).
Compétence entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès 
à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau (art. L. 211-7, 2°du code de l’environnement).
Compétence défense contre les inondations et contre la mer (art. L. 211-7, 5°du code de 
l’environnement).
Compétence protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 
ainsi que des formations boisées riveraines (art. L. 211-7,8°du code de l’environnement).

De son côté la FDAAPPMA 33 porte des missions d’intérêt général dont :
La coordination de la gestion des ressources piscicoles et halieutiques
La réalisation des études sur la connaissance des milieux aquatiques et humides, 
La mise en œuvre d’opérations de restauration, d’entretien et de valorisation des milieux aquatiques et 
humides. 

L’ensemble de ses missions sont déclinées dans son plan de gestion : le Plan Départemental pour la Protection 
des milieux aquatiques et la Gestion des ressources piscicoles de Gironde (PDPG33) dont les principaux objectifs 
sont :

Gérer, préserver et restaurer les milieux aquatiques et la ressource piscicole
Sensibiliser et impliquer les acteurs locaux dans ce plan d’actions
Mieux connaître pour mieux gérer

Les principales actions sont :
La restauration de la continuité écologique
L’amélioration de la ressource en eau et de la qualité de l’eau
La restauration des zones humides d’intérêt piscicole
La restauration des habitats piscicoles et de la capacité d’accueil
L’amélioration de nos connaissances sur les milieux et les espèces piscicoles…

Conscients de mener des objectifs en commun sur un même territoire, les deux structures ont souhaité officialiser 
leur partenariat, dans l’intérêt des milieux aquatiques et humides, par la présente convention.

Objet de la convention
L’objet de cette convention est la mise en place d’un partenariat entre le syndicat et la FDAAPPMA 33. Elle fixe les 
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moyens de coordination et de concertation pour l’action à mener en 2024 « I2M2 », ainsi que les modalités 
techniques et financières de la mise en œuvre de ce partenariat. Tout cela dans un but global de mutualiser les 
moyens sur des objectifs communs.

Territoire d’intervention
Le champ d’action de cette convention se concentre sur la partie girondine du territoire géré par le syndicat.

Objectifs généraux et actions opérationnelles en commun
L’objectif est d’apporter au syndicat des outils de connaissance et de suivi et une expertise précise et synthétique 
pour la mise en œuvre locale du volet « GEMA » de la GEMAPI. Tout cela dans le but de développer et/ou de 
réorienter selon les résultats, des actions ambitieuses dans la recherche du bon état des eaux et du bon 
fonctionnement des milieux aquatiques et humides spécifiques au territoire concerné.
Objectifs généraux
- Asseoir un partenariat durable entre les deux structures : les deux partenaires travaillent chacun sur les 

milieux humides et aquatiques du bassin versant. Ce partenariat permettra la programmation et la mise en 
œuvre d’actions pluriannuelles concertées.

- Maintenir et/ou restaurer un bon état de conservation des habitats humides et aquatiques, de leurs 
fonctions et des espèces associées : ce partenariat sera l’occasion de mettre en commun les moyens et les 
connaissances de chacun pour maintenir et restaurer les milieux et leurs espèces associées par la mise en
place d’actions coordonnées. 

- Améliorer et disposer des connaissances suffisantes pour la gestion des milieux : ce partenariat 
permettra de répondre aux besoins communs des 2 structures sur la connaissance des populations piscicoles 
du bassin versant, mais également sur la gestion réalisée et son impact vis-à-vis du milieu et de la biodiversité.

- Communication : Le syndicat ou la Fédération de pêche s’engagent conjointement à faire mention de l’aide 
de son partenaire dans le cadre d’une communication menée sur ses actions et d’informer le partenaire de 
toute initiative médiatique relative aux actions retenues.  Les logos des partenaires seront apposés sur 
l’ensemble des productions issues de ce partenariat.

Objectifs opérationnels
Les objectifs à long terme se déclinent en objectifs opérationnels, et notamment au travers des documents 
d’orientation du syndicat et de la FDAAPPMA 33, qui seront la base du partenariat.
Le programme d’actions associé à cette convention répertorie l’ensemble des objectifs opérationnels définis 
conjointement entre le syndicat et la Fédération de pêche de Gironde (cf. fiche action en Annexes). Les actions 
retenues (hors prestations) en 2024 sont : Indicateur macro-invertébrés I2M2 : 2 stations (Rouillet et Harbaris)

Modalités de mise en œuvre technique et financière
La mise en œuvre fonctionnelle de la présente convention se formalisera par le biais d’une réunion annuelle en fin 
d’été réunissant, au minimum, le syndicat et la FDAAPPMA 33. 
D’autres actions plus spécifiques, non intégrées aux réseaux de suivis de la FDAAPPMA33, pourront être réalisées 
dans le cadre de prestations et feront l’objet d’un financement total de la part du syndicat qui sera maitre d’ouvrage. 
Les actions faisant l’objet de prestations ne sont pas intégrées à la présente convention.
En fin d’année, une facture sera établie et envoyée au syndicat par la FDAAPPMA 33 en fonction de l’état 
d’avancement de l’action définie pour 2024. 

Engagements particuliers de chaque structure
En complément de l’atteinte des objectifs généraux applicables à l’ensemble des signataires de la convention, les 
partenaires s’engagent sur des points particuliers :
La FDAAPPMA 33 contribue au partenariat en :

Invitant le représentant et/ou personnel technique du syndicat à chaque réunion de travail du champ 
d’action de la convention ou tout autre projet concernant les objectifs communs ;
Coordonnant et relayant l’information auprès des autres partenaires techniques et financiers
concernant les actions menées en lien avec les objectifs généraux de la convention.

Le syndicat contribue au partenariat en :
Invitant le représentant et/ou personnel technique de la Fédération de pêche à chaque réunion de 
travail du champ d’action de la convention ou tout autre projet concernant les objectifs communs.

Communication /échange de données
Le syndicat et la FDAAPPMA 33 s’engagent conjointement échanger leurs données respectives et à faire mention 
de l’aide de leur partenaire dans le cadre d’une communication menée sur ses actions et d’informer le partenaire 
de toute initiative médiatique relative aux actions retenues.
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Durée de la convention
La présente convention est établie pour une durée de 1 an après signature des deux structures.

Modification de la convention
Les parties signataires de la convention pourront après décision de leurs organes délibérants modifier par avenant 
la présente convention.

Résiliation
Dans le cas où l’un des partenaires ne respecte pas ses engagements ou détourne l’objectif fixé en commun, 
chacune des parties a le droit de résilier la présente convention. Elle devra avertir par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception en respectant un délai de préavis de 6 mois.

Exécution
Monsieur le Président de la Fédération de pêche et Monsieur le Président du Syndicat sont chargés chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente convention.

Fait à _____________________________ le _________________

Le Président du Syndicat,
M. Yves Foulon

Le président de la Fédération Départementale des 
Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du
Milieu Aquatique de la Gironde
M. Daniel BOURDIE

ANNEXES

Plan de Financement 2024

I2M2

Financeurs % Total (€)

Agence de 
l’Eau Adour-

Garonne
51,12% 1 360,18 €

Conseil 
Départemental 

33
20,00% 532,15 €

ARP-NA 17,36% 461,91 €

FDAAPPMA 33 5,76% 153,26 €

FNPF 0,00% 0,00 €

Syndicat 5,76% 153,26 €
TOTAL 100% 2 660,76 €

Budget 2024

I2M2
Poste de 
dépenses Coût total (net) Détails

Dépenses de 
personnel 1 787,64 € Personnel mobilisé 

sur le programme

Frais de 
missions 185,76 € Carburant / Repas

Frais 
Généraux 687,36 €

Achats 0,00 €
TOTAL 2 660,76 €
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la présente convention.

Résiliation
Dans le cas où l’un des partenaires ne respecte pas ses engagements ou détourne l’objectif fixé en commun,
chacune des parties a le droit de résilier la présente convention. Elle devra avertir par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception en respectant un délai de préavis de 6 mois.

Exécution
Monsieur le Président de la Fédération de pêche et Monsieur le Président du Syndicat sont chargés chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution de la présente convention.

Fait à _____________________________ le _________________

Le Président du Syndicat,
M. Yves Foulon

Le président de la Fédération Départementale des 
Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du
Milieu Aquatique de la Gironde
M. Daniel BOURDIE

ANNEXES

Plan de Financement 2024

I2M2

Financeurs % Total (€)

Agence de
l’Eau Adour-

Garonne
51,12% 1 360,18 €

Conseil 
Départemental 

33
20,00% 532,15 €

ARP-NA 17,36% 461,91 €

FDAAPPMA 33 5,76% 153,26 €

FNPF 0,00% 0,00 €

Syndicat 5,76% 153,26 €
TOTAL 100% 2 660,76 €

Budget 2024

I2M2
Poste de
dépenses Coût total (net) Détails

Dépenses de 
personnel 1 787,64 € Personnel mobilisé 

sur le programme

Frais de 
missions 185,76 € Carburant / Repas

Frais
Généraux 687,36 €

Achats 0,00 €
TOTAL 2 660,76 €
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Rapport

www.siba-bassin-arcachon.fr

    annuel 2023

SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ 
DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT 

DES EAUX USÉES
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